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Utilisés dans les installations thermodynamiques, ils débutent par « R » (pour le mot anglais Refrigerant). 

 

Codification Dénomination 

Composition ou formule 

chimique 

(pourcentage massique) 

GWP 

(PRG) 

kgCO2 / kgff 

Classement 

de sécurité 

COMPOSES INORGANIQUES 

Naturels 

R718 eau H2O <1 A1 

R717 ammoniac NH3 0 B2 

R744 dioxyde de carbone CO2 1 A1 

COMPOSES ORGANIQUES 

Hydrocarbures 

R170  éthane CH3CH3 3 A3 

R290 propane  CH3CH2CH3 3 A3 

R600a  isobutane CH(CH3)2CH3 3 A3 

R1270 propène  3 A3 

Hydrocarbures halogénés 

Chlorofluorocarbures (CFC) et Bromofluorocarbures (BFC) INTERDIT 

R11 trichlorofluorométhane CCl3F  A1 

R12 dichlorodifluorométhane  CCl2F2 10900 A1 

Hydrochlorofluorocarbures (HCFC) INTERDIT 

R22  chlorodifluorométhane CHClF2 1500 A1 

R141b 1,1-dichloro-1-fluoroéthane CH3CCl2F 725 A2 

R142b 1-chloro-1,1-difluoroéthane CH3CClF2 2310 A2 

Hydrofluorocarbures (HFC) 

Fluides purs 

R32 difluorométhane CH2F2 675 A2 

R125  pentafluoroéthane CHF2CF3 3500 A1 

R134a 1,1,1,2-tétrafluoroéthane  CH2FCF3 1430 A1 

R143a 1,1,1-trifluoroéthane CH3CF3 4470 A2 

R152a 1,1-difluoroéthane CH3CHF2  A2 

Mélanges zéotropiques 

R404A   R125/R143a/R134a (44/52/4) 3922 A1 

R407C   R32/R125/R134a (23/25/52) 1774 A1 

R410A  R32/R125 (50/50) 2088 A1 

R448A   1386 A2 

R449A    1397 A1 

R450A   601 A1 

R513A   631 A1 

Mélanges azéotropiques 

R502  R22/R115 (48.8/51.2) 4657 A1 

R507  R125/R143a (50/50) 3985 A1 

HFO (Fluor-Oléfine partiellement halogénées) 

Fluides purs 

R1234yf  2,3,3,3-tétrafluoropropène C3H2F4 4 A2 

R1234ze 1,3,3,3-Tetrafluoropropène C3H2F4 6 A2 

 

Mélanges zéotropes : fluides de la série 400 

Ils ont un glissement >3K (en anglais « glide », c’est le ∆θ entre les points de rosée et de bulle sur une 

isobare). Ils nécessitent une charge en phase liquide. 

La lettre C (majuscule) correspond à l’ordre d’acceptation du fluide par l’ASHRAE, ce qui sous entend 

l’existence du R407A et du R407B mais avec des pourcentages de fluides différents. 

On parle de mélange pseudo (ou quasi) azéotrope pour les fluides ayant un glissement faible (<3K). 



Cours 

 

Mélanges azéotropes : fluides de la série 500

Leurs composants s’évaporent à la m

 

Extraits de la réglementation F

Les installations sont classées en 3 catégor

Fréquence des contrôles 

Quantité de GES en 

5 tonnes équivalentes CO2<  GWP

50 tonnes équivalentes CO2<  GWP

500 tonnes équivale

 

A partir du 1er janvier 2020, il sera interdit d'utiliser des HFC avec un GWP 

neuves de réfrigération fixes (exemples : R

inférieure à -50°C. 

A partir du 1er janvier 2020, il sera interdit d'utiliser des HFC avec un GWP 

et congélateurs neufs à usage commercial hermétiquement scellés. Et en 2022, le GWP devra être inférieur 

ou égal à 150. 

A partir du 1er janvier 2022, les HFC au GWP 

de réfrigération neufs dont la puissance est supérieure ou égale à 40 kW

des systèmes en cascade dont le fluide frigorigène devra

Pour l'entretien et la maintenance des systèmes

partir de 2020, la recharge en fluide vierge à GWP 

réfrigération sauf si la température de fonctionnement est < à 

 

 

 

 

CATEGORIE 1 
Contrôle d’étanchéité, maintenance, mise en service, récupération 

CATEGORIE 2 

Maintenance, mise en service, récupération des fluides des équipements de réfrigération, 

climatisation et de pompes à chaleur contenant moins de 2Kg de fluides frigorigènes et contrôle 

d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur. 

CATEGORIE 3 
Récupération 

CATEGORIE 4 Contrôle d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur. 

Le technicien qui intervient sur les fluides frigorigènes

est acquise à vie. 

L’entreprise (opérateur) doit disposer de 

Tout mouvement de fluide fait l’objet d’un 

détenteur (exploitant de l’équipement

Les dégazages sont tolérés uniquement quand la 

Fluides frigorigènes 

: fluides de la série 500 

même température, ils ont un glissement nul (comme les fluides purs)

églementation F-Gas (EU 517/2014) 

Les installations sont classées en 3 catégories, selon leur GWPinstallation :   GWPinstallation

en tonnes équivalentes CO2 

Sans 

détecteur 

installé

GWPinstallation < 50 tonnes équivalent CO2 12 mois

GWPinstallation < 500 tonnes équivalent CO2 6 mois

500 tonnes équivalentes CO2<  GWPinstallation 3 mois

il sera interdit d'utiliser des HFC avec un GWP ≥ à 2500

(exemples : R-404A ou R-507) sauf si la température de fonctionnement est 

, il sera interdit d'utiliser des HFC avec un GWP ≥ à 2500 dans

à usage commercial hermétiquement scellés. Et en 2022, le GWP devra être inférieur 

, les HFC au GWP ≥ à 150 seront interdits dans les équipements de centrales 

de réfrigération neufs dont la puissance est supérieure ou égale à 40 kW, à l'exception du circuit primaire 

des systèmes en cascade dont le fluide frigorigène devra afficher un GWP inférieur à 1 500.

Pour l'entretien et la maintenance des systèmes dont la charge est supérieure ou égale à 40 T éq. CO

partir de 2020, la recharge en fluide vierge à GWP ≥ 2 500 sera interdite dans les équipements de 

réfrigération sauf si la température de fonctionnement est < à -50°C. 

Contrôle d’étanchéité, maintenance, mise en service, récupération 

de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur. 

Maintenance, mise en service, récupération des fluides des équipements de réfrigération, 

climatisation et de pompes à chaleur contenant moins de 2Kg de fluides frigorigènes et contrôle 

d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur. 

Récupération des fluides des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à 

chaleur contenant moins de 2Kg de fluides frigorigènes. 

Contrôle d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur. 

 

les fluides frigorigènes doit disposer de l’attestation d’aptitude

) doit disposer de l’attestation de capacité, renouvelable tous les cinq ans.

Tout mouvement de fluide fait l’objet d’un enregistrement à conserver pendant 5 ans 

exploitant de l’équipement, propriétaire ou non de celui-ci). 

dégazages sont tolérés uniquement quand la sécurité des personnes est en jeu.
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un glissement nul (comme les fluides purs). 

installation = mff . GWPff / 1000 

Sans 

détecteur 

installé 

Avec 

détecteur 

installé 

12 mois 24 mois 

6 mois 12 mois 

3 mois 6 mois 

à 2500 dans les installations 

507) sauf si la température de fonctionnement est 

à 2500 dans les réfrigérateurs 

à usage commercial hermétiquement scellés. Et en 2022, le GWP devra être inférieur 

dans les équipements de centrales 

, à l'exception du circuit primaire 

afficher un GWP inférieur à 1 500. 

dont la charge est supérieure ou égale à 40 T éq. CO2, à 

≥ 2 500 sera interdite dans les équipements de 

Contrôle d’étanchéité, maintenance, mise en service, récupération des fluides des équipements 

de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur.  

Maintenance, mise en service, récupération des fluides des équipements de réfrigération, de 

climatisation et de pompes à chaleur contenant moins de 2Kg de fluides frigorigènes et contrôle 

d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur.  

des fluides des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à 

chaleur contenant moins de 2Kg de fluides frigorigènes.  

Contrôle d’étanchéité des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur.  

l’attestation d’aptitude, celle-ci lui 

nouvelable tous les cinq ans. 

5 ans par l’opérateur et le 

. 


